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PREFECTURE DE LA LOZERE
COMMUNE DE : 

Chanac

6.7
Classement sonore des 

infrastructures routières du 
département de la Lozère



 













 





Commune de Chanac

Bande impactée par le bruit : 100 m (catégorie 3)  et 30 m
(catégorie 4) de part et d'autre de l'axe de la RN88 

Donnée reportée à titre indicatif. Se référer à l’arrêté n°2013044-0001
du 13 février 2013 , instituant un nouveau classement sonore des
infrastructures routières du département de la Lozère

RN88 (catégorie 3)

RN88 (catégorie 4)

Bande impactée par le bruit




